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ORGANISATION GENERALE 

L'accueil préscolaire est destiné aux enfants n'ayant pas encore l'âge d'entrer en 1ère année primaire. 

Cet accueil concerne les enfants âgés de 0 à 4 ans. 

Pour des raisons de disponibilités de places, les services administratifs du réseau peuvent être amenés 

à changer un enfant de structure d’accueil. 

Une prise en charge de qualité est proposée aux parents qui placent leurs enfants au sein d’une des 3 

structures d’accueil préscolaire de l’ASICC : Les Ecureuils, les Aventuriers et les P’tits Pèlerins. 

Définitions : 

- Règlement de l’accueil de jour de l’ASICC : RAJA 

- Parents : par parent, l’un des parents titulaires de l’autorité parentale et faisant ménage 

commun avec l’enfant ; 

- Ménage : le ou les parents ainsi que tout autre adulte faisant ménage commun avec l’enfant 

- Enfant à besoin spécifique : Sont définis par besoins spécifique, les difficultés rencontrées par 

des enfants présentant des déficiences dans le développement de leurs capacités, de leur 

personnalité et de leur intégration sociale 

ADMINISTRATION 

1. Critères de priorité d’accueil 

1.1. Les inscriptions sont prises en fonction des places disponibles, selon l’Art. 1 du RAJA et les critères 

de priorité de l’annexe A du RAJA.   

1.2. Dans les limites de ses possibilités, les structures d’accueil préscolaire peuvent également accueillir 

des enfants à besoins spécifiques. Aussi, il incombe aux parents de communiquer dès la demande 

d’inscription, toutes les informations utiles à une appréciation complète de la situation. Si la 

Direction de la structure concernée estime qu’elle n’a pas les ressources et/ou les compétences 

professionnelles pour accueillir un enfant ayant des besoins spécifiques, l’inscription peut être 

refusée et aucun frais ne sera exigé. 

1.3. Seuls les dossiers complets reçus seront traités. Pour rappel un dossier complet doit comprendre 

les documents suivants : 

• Document attestant l’activité de chaque membre du ménage ; 

o Salarié : Attestation de travail signée par l’employeur (formulaire sur le site internet 

ASICC) ; 

o Indépendant : Attestation de la caisse AVS ; 

o Etudiant : Attestation d’étude avec horaires signée par l’école ; 

o En recherche d’emploi : Attestation d’inscription à l’ORP. 

• Certificat médical de l’enfant datant de moins de 6 mois ; 

• Attestation d’assurance RC ; 

• Attestation d’assurance maladie 

1.4. Lorsqu’un contrat est actif, le document attestant l’activité de chaque membre du ménage doit 

être remis chaque année avant le 31 mars. En cas de constat d’une inadéquation entre le temps de 

travail et les jours de présence de l’enfant, le contrat sera adapté en conséquence.  

https://asicc.ch/wp-content/uploads/2025/02/ATT-HORAIRE-SALARIE-2025.pdf
https://asicc.ch/wp-content/uploads/2025/02/ATT-HORAIRE-SALARIE-2025.pdf
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1.5. Par ailleurs, la déclaration d’impôt du revenu de l’année précédente devra être remise au plus tard 

le 31 juillet de chaque année cf. Annexe B du RAJA) ou lors de l’établissement du contrat. En cas 

d’absence de celle-ci, le Tarif maximum sera appliqué sans rétroactivité possible. 

2. Préinscription  

2.1. Les parents qui souhaitent placer leurs enfants dans une structure d’accueil préscolaire du Réseau 

ASICC procéderont à leur préinscription auprès des services administratifs concernés via le portail 

parents. 

2.2. Cette préinscription indiquera la date et le rythme de placement souhaités pour l'enfant.  

2.3. La préinscription doit comprendre des prestations sur au minimum 2 jours. 

2.4. Les parents reçoivent une notification automatique de renouvellement de la préinscription tous les 

4 mois. Ils ont ensuite un mois pour se connecter au portail et la renouveler. Passé ce délai, la 

préinscription sera annulée, puis effacée.  

2.5. Tout changement dans la date et/ou le rythme de placement souhaité(s) devra faire l’objet d’une 

demande qui sera examinée en fonction des places disponibles. 

2.6. La préinscription sur la liste d’attente ne garantit pas le placement dans une structure. 

2.7. Le traitement de la liste d’attente est centralisé au sein du service administratif. 

3. Contrat de placement 

3.1. Les règles relatives au contrat de placement sont régies par l’Art. 3 RAJA 

4. Heures d’ouverture 

4.1 Les horaires d’ouverture des structures d’accueil préscolaire sont indiqués sur le site internet de 

l’ASICC. 

5. Fermetures annuelles 

5.1 Les fermetures annuelles des structures d’accueil préscolaire sont communiquées en début 

d’année et figurent sur le site internet de l’ASICC. 

6. Fréquentation 

6.1. Au début du placement, une période d'adaptation est organisée pour l'enfant par l’équipe 

éducative (voir Art. 7 pour les modalités). 

6.2. L'accueil des enfants se fait pendant le temps de travail des parents. Il ne dépassera en principe pas 

10 heures par jour. Dans le cas d’abus répétés, entraînant une détérioration du bien-être de 

l’enfant, le contrat pourra être résilié. 

6.3. Les enfants sont tenus de fréquenter régulièrement la structure d’accueil préscolaire, aux jours 

mentionnés dans le contrat de placement. En cas d'absences répétées et injustifiées, la place 

pourra être attribuée à un autre enfant. 

  

https://kibe.cse.ch/jupiter_prod/PORTAL/asicc/Welcome.do
https://kibe.cse.ch/jupiter_prod/PORTAL/asicc/Welcome.do
https://asicc.ch/prescolaire/
https://asicc.ch/prescolaire/
https://asicc.ch/prescolaire/
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6.4. L’accueil préscolaire comprend cinq prestations : 

Prestation Taux Horaires Plages arrivée/départ 

Journée complète 100% 06h30 – 19h00 De 6h30 à 9h00, de 16h00 à 18h45 

Matin avec repas et sieste 60% 06h30 – 14h00 De 6h30 à 9h00, de 13h30 à 14h00 

Matin avec repas 50% 06h30 – 12h00 De 6h30 à 9h00, de 12h00 à 12h15 

Après-midi avec repas et sieste 60% 11h00 – 19h00 De 10h45 à 11h00, de 16h00 à 18h45 

Après-midi sans repas 50% 13h30 – 19h00 De 13h30 à 14h00, de 16h00 à 18h45 

6.5. Les parents sont tenus de respecter les heures d'arrivée et de départ de l'enfant convenues avec 

l’équipe éducative et de venir chercher leur enfant au plus tard 15 minutes avant la fermeture.  

6.6. Tout changement dans le rythme de placement est régi par l’Art. 7 RAJA. 

6.7. Aucun changement de rythme ne sera par ailleurs pris en compte dans les trois premiers mois de 

placement. 

7. Adaptation 

7.1 Avant la prise en charge de l’enfant, un temps d’adaptation d’une durée de 3 semaines au 

maximum est possible. La fréquentation augmentera progressivement. Les modalités de cette 

période de placement sont à définir entre les parents et la structure d’accueil.  

8. Placement irrégulier 

8.1. Le placement en irrégulier ne peut être garanti que sous les conditions suivantes : 

• dans la mesure des possibilités d’accueil de la structure ; 

• Les deux parents ont une activité comprenant des horaires irréguliers ou un parent travaille à 

100% et l’autre à une activité comprenant des horaires irréguliers ; 

• Une attestation de travail signée par l’employeur indiquant le taux d’activité doit être remise ; 

8.2. En cas de placement irrégulier : 

• Le contrat sera établi sur la base du taux d’activité inférieur pour 2 parents avec horaires 

irréguliers ou de celui du parent ayant un emploi irrégulier. Un décompte trimestriel sera 

effectué et en cas de consommation supérieure, la différence sera facturée aux parents ;  

• Le planning mensuel des demandes de placement doit être envoyé à l’administration de 

l’accueil de jour (sap@asicc.ch) impérativement le 20 de chaque mois en cours pour le mois 

suivant au moyen mis à disposition. 

9. Dépannage 

9.1 Les conditions de dépannage sont régies par l’Art. 16 RAJA. 

10. Urgence 

10.1. Par urgence, on entend l’accueil d’un enfant qui n’est pas inscrit dans le Réseau ASICC, à la suite 

d’une situation immédiate, extraordinaire et non planifiable. 

10.2. Ce type de placement est possible pour les parents qui sont résidents d’une commune membre du 

Réseau ASICC ou travaillent pour une entreprise partenaire du réseau. 

10.3. Les accueils d’urgence sont possibles sous réserve des places disponibles dans la structure. 
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10.4. Les modalités de facturation sont régies par l’Art. 18 RAJA. 

11. Coût de placement 

11.1 Les conditions relatives au coût du placement sont régies dans le chapitre CONDITIONS 

FINANCIERES RAJA et dans les ANNEXES B et C RAJA. 

11.2 La grille tarifaire de l’accueil préscolaire est disponible dans l’Annexe A – Grilles tarifaires 

12. Réductions 

12.1 Les réductions sont régies par l’Art. 14 RAJA. 

13. Facturation 

13.1 La facturation est régie par l’Art. 18 RAJA 

14. Absences 

14.1 Les conditions relatives aux absences sont régies par les Art. 11 et 17 RAJA 

15. Réservation de places 

15.1 Les conditions relatives aux réservations sont régies par l’Art. 8 RAJA 

16. Résiliation 

16.1 Les conditions relatives aux résiliations sont régies par l’Art. 7 RAJA 

ORGANISATIONNEL/FONCTIONNEL   

17. Maladies et accidents (complément à l’Art. 11 RAJA) 

17.1. Si l’enfant est empêché de venir à la structure d’accueil pour cause de maladie ou d’accident, les 

parents en informent la Direction pédagogique ou l’équipe éducative avant 09h00.  

17.2. La Direction pédagogique et le personnel éducatif veillent à la bonne santé des enfants qui leur 

sont confiés. Le cas échéant, ils font appel au pédiatre-conseil de la structure.  

17.3. En cas de maladie, la structure ne peut accueillir l’enfant s’il : 

• Est contagieux (gastro-entérite, conjonctivite, coqueluche, rougeole, autres maladies) ; 

• Présente une température supérieure à 38,5°C, retour possible dès 24 heures sans médication, 

ni fièvre ; 

• N’est pas en mesure de participer à la vie quotidienne de la structure d’accueil. 

17.4. Si l'enfant tombe malade pendant la journée à la structure d’accueil préscolaire, les parents seront 

contactés par la Direction pédagogique ou le personnel éducatif afin qu'ils viennent chercher leur 

enfant dans les meilleurs délais. 

17.5. Un certificat médical peut être exigé en tout temps. En dernier recours, il appartient à la direction 

de la structure de décider d'accepter ou non un enfant malade. 

17.6. La prise de médicaments ou un régime alimentaire prescrit par un médecin sont possibles si cela 

n'empêche pas le bon déroulement des activités de la journée. Le cas échéant, les parents notifient 

sur un formulaire spécifique les conditions de l’administration des médicaments. Les médicaments 



Directives d’application du Règlement de l’accueil de jour de l’ASICC 6/9  

doivent être dans leur emballage d’origine avec l’étiquette de posologie (à défaut, une copie de 

l’ordonnance médicale doit être fournie à l’équipe éducative). 

17.7. Les traitements naturels, tels que l’homéopathie, peuvent être administrés à l’enfant uniquement 

s’ils ne perturbent pas le bon fonctionnement du groupe. Les automédications impliquant une 

fréquence élevée d’administration (par exemple toutes les 30 minutes) ne peuvent être prises en 

charge par l’équipe éducative. Celle-ci est admise pour une durée de 3 jours maximum. Au-delà, 

une consultation médicale est requise. 

17.8. Les parents ont l’obligation d'informer la Direction pédagogique ou l’équipe éducative des 

problèmes de santé que pourrait présenter leur enfant, afin d'assurer sa prise en charge adéquate 

17.9. En cas d'accident, l'enfant n'est pas assuré par la structure d’accueil préscolaire. Si l'enfant est 

victime d'un accident à la structure d’accueil préscolaire, l'institution, parallèlement à toute mesure 

d'urgence qui s'impose, en informe immédiatement les parents, qui doivent impérativement 

indiquer où ils peuvent être joints téléphoniquement à tout moment. 

18. Vaccinations 

17.1. En cas d’éviction décidée par le médecin cantonal, les enfants non vaccinés ne seront pas admis 

dans leur structure d’accueil préscolaire. 

17.2. Les journées seront facturées comme des jours de maladie, en application de l’Art. 17 RAJA. 

19. Régimes alimentaires 

19.1. Les structures d’accueil préscolaire offrent aux enfants des repas de qualité, variés et équilibrés. 

Elles ne sont pas en mesure de satisfaire des demandes particulières de parents liées à des 

convictions personnelles en matière d'alimentation, ou de servir aux enfants des repas 

confectionnés par leurs soins. Elles peuvent néanmoins entrer en matière dans les cas suivants : 

• Allergies et intolérances alimentaires, sur présentation d'un certificat médical, 

• Régimes sans viande liés à des convictions personnelles. 

19.2. Aucune réduction ou facturation supplémentaire ne sera faite. 

20. Couches 

20.1. Les couches sont fournies par la structure.  

20.2. Elles sont facturées en sus du tarif journalier au prorata de la fréquentation selon le tarif défini dans 

l’Annexe A – Grilles tarifaires.  

20.3. Le forfait couche sera adapté pour le début d’un mois selon les besoins identifiés par le personnel 

éducatif.  

20.4. Aucune réduction ne sera octroyée en cas d’absence ou de non-utilisation. 

21. Objets personnels 

21.1. Les parents doivent déposer à la structure d’accueil préscolaire un jeu complet de vêtements de 

rechange, des pantoufles et un équipement de saison.  

21.2. Les effets personnels de l'enfant seront marqués à son nom. 

21.3. L'équipe éducative des structures d’accueil préscolaire n’étant pas en mesure d’effectuer un 

contrôle constant des vêtements et objets personnels de l’enfant (lunettes, bijoux, jouets, 
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trottinettes, vélos, poussettes, etc.), le Réseau ASICC décline toute responsabilité en cas de perte, 

de détérioration ou de vol. 

22. Photos et vidéos 

22.1. Dans le but d’informer les parents ou pour des raisons professionnelles internes, l’équipe éducative 

des structures d’accueil peut réaliser des enregistrements vidéo ou des photos. Ces documents ne 

sortent en aucun cas des structures. Ils peuvent toutefois être remis aux enfants et parents en tant 

que souvenirs. 

22.2. Les parents remplissent une autorisation dans ce sens et sont responsables de l’usage qu’ils feront 

de ces souvenirs. Ils s’engagent à ne pas exposer ces documents sur des sites internet (réseaux 

sociaux), ni sur aucun autre support public. 

23. Transports 

23.1. Des sorties peuvent être organisées. Les parents sont rendus attentifs au fait que ces sorties 

peuvent se faire à pied mais également en transports publics. 

24. Accompagnement 

24.1. En principe, ce sont les parents qui viennent chercher les enfants. 

24.2. Les parents signalent le nom des personnes majeures autorisées à amener et à venir chercher 

l’enfant dans la structure d’accueil préscolaire, en remplissant le formulaire d’inscription ou tout 

autre document demandé par la Direction pédagogique. 

24.3. L'enfant ne sera pas confié à un autre enfant mineur, même si c'est un membre de la fratrie plus 

âgé, sous réserve d'une autorisation écrite signée par les parents, pour autant que l’enfant mineur 

soit âgé d’au moins 13 ans. Dans tous les cas, un enfant accueilli en nurserie ne sera pas confié à 

une personne de moins de 16 ans, même avec l’accord des parents. 

25. Animaux 

25.1. Les animaux ne sont pas admis dans les structures d’accueil préscolaire. 

26. Dispositions finales 

Les présentes Directives entrent en vigueur le 01.08.2026. Elles annulent et remplacent tout autre 

Règlement antérieur.  

Adopté en séance de Comité de Direction ASICC le 23.02.2026 
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Annexe A – Grilles tarifaires 
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